
 par l’extension de l’octroi de ce prêt aux départements limitrophes 
    de l’IDF où le prix de l’immobilier est moins cher: l’Oise, l’Yonne, 
    la Marne, le Loiret, l’Eure et Loire, l’Eure, l’Aube, l’Aisne,

 par l’ouverture du PTZMI dans les grands bassins d’emploi (Marseille, 
     Lyon, Lille, Bordeaux...) ainsi que dans les départements des régions 
     qui rencontrent des problèmes de cherté et rareté des logements, dans 
     les zones déclarées de sécurité prioritaire et dans les zones sensibles,     les zones déclarées de sécurité prioritaire et dans les zones sensibles,

 par l’élargissement de la notion primo-accédant afin de pouvoir obtenir 
     un second prêt dès lors que l’agent accède une nouvelle fois à la propriété 
    (famille qui s’agrandit, mutation...),

 par la révision des critères d’attribution afin de permettre à un plus 
    grand nombre d’y avoir accès,

 par l’augmentation du montant prêté et de la durée de remboursement
     (de 7 à 10 ans).     (de 7 à 10 ans).


